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Provincial - Services d’installation de dispositifs de télémétrie véhiculaire destinés 
aux véhicules d’Hydro-Québec 

 

2023-08-11 
 

Cet addenda fait partie intégrante du document d’appel au marché et le modifie de la façon suivante : 

 
Pour formuler une plainte sur le contenu du présent addenda, en vertu de l'article 40 de la Loi sur l'Autorité 
des marchés publics (chap. A-33.2.1), communiquez avec l'Autorité des marchés publics au 
https://www.amp.gouv.qc.ca/accueil/ 

Toutefois, avant de formuler une plainte, nous vous invitons à communiquer avec le responsable dont le nom 
est indiqué dans l'Avis important de l'appel au marché en cours à la rubrique « Informations 
complémentaires ». 

 

RENSEIGNEMENTS, FORMULE DE SOUMISSION 

Le fichier intitulé « AM006229_Clauses particulières » est annulé et remplacé par le fichier correspondant 
intitulé « AM006229_Clauses particulières_AD1 ».  

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT 

Question 1 

Au point 24.10 du document des clauses particulières au sujet des déplacements pour l'exécution des services; 
il est mentionné que ce montant est sur une base forfaitaire qui inclut transport, vivre, couvert et coûts de 
kilométrage aller-retour. Est-ce que cette quantité déjà inscrite dans chaque onglet (qui donnera un montant 
forfaitaire de transport) s'applique pour l'installation de tous les nouveaux dispositifs durant le projet ou 
seulement pour les services de correctifs? Si c’est pour les nouvelles installations, qu'advient-il si la quantité 
de déplacement inscrite au bordereau est plus élevée que le nombre inscrit dans la case pour chaque lot et 
qui assumera les coûts supplémentaires de déplacement?  
 
Réponse 1 

Les déplacements s’appliquent à tous les services reliés aux dispositifs de télémétrie véhiculaire et à 
tout service sur demande, la quantité de déplacements pour exécution des services constitue une 
estimation conformément à la clause 25 (Variation des quantités). Cela dit, advenant une augmentation 
de ces quantités, celles-ci seront ajustées en conséquence et Hydro-Québec assumera les coûts 
supplémentaires. 
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Question 2 

En fonction de la réponse fournie sur les relais 12 volts, avec quel dispositif de télémétrie Hydro-Québec veut 
recueillir l’état du PTO des vieux camions? 

Réponse 2 

GO9 avec entrée IOX-AUXM. 

Question 3 

Est-ce que la formation d’Hydro-Québec pour installateur se donnera en présentiel? Si oui; à quel 
emplacement elle sera donnée? 

Réponse 3 

La formation sera donnée en présentiel dans la grande région de Montréal ou dans la grande région 
de Québec. 

Question 4 

En lien avec la réponse 5a de l’addenda 3 concernant les appels de service d’urgence, est-ce que ces délais 
d’interventions seront aussi applicables pour les secteurs de la Baie-James et des réseaux autonomes 
considérant que la plupart des entreprises devront s’y rendre en avion? 

Réponse 4 

Non. Pour les secteurs de la Baie-James et des réseaux autonomes, les délais d’intervention seront 
définis entre Hydro-Québec et le prestataire de services. Voir la nouvelle clause 12.1. 

Question 5 

Considérant la réponse à la question 10 de l’addenda 3 et l’annexe 03 des clauses techniques particulières, 
pouvez-vous apporter des précisions sur le raccordement d’alimentation à faire en lien avec le support pour 
tablette iPad? 

Réponse 5 

Pour les véhicules lourds, le raccordement se fera dans la boite a fusibles qui est située à l’intérieur 
de la cabine. 
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 Hydro-Québec maintient cependant la date de remise des offres au 2023-08-30. 

 

IMPORTANT: LA DOCUMENTATION COMPLÈTE DE CET ADDENDA EST DISPONIBLE À LA RUBRIQUE 
« DOCUMENTS » DE L’APPEL AU MARCHÉ CONCERNÉ.   

  

Nish Kirupananthan 
Responsable du dossier 
 

 


